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ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES
Mandat - Coupon réponse


[bookmark: _Hlk61339924]Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle	
	
atteste par la présente que la commune d’Aussac-Vadalle 	
	
	
Cocher
Ne souhaite pas donner mandat.
ou
Souhaite donner mandat au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente, dans le cadre d’un marché public d’assurance des risques statutaires, pour procéder pour son compte à une demande de tarification pour un contrat d’assurance statutaire.
Le contrat devra couvrir tout ou partie des risques suivants :
Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : décès, accident / maladie imputable au service (CITIS), maladie ordinaire, longue maladie / maladie de longue durée, maternité / adoption / paternité, temps partiel thérapeutique, disponibilité d'office, invalidité.
Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : accident du travail / maladie professionnelle, maladie ordinaire, maladie grave, maternité / adoption / paternité.

Il devra prendre effet au 1er janvier 2025, pour une durée de 4 ans et être géré sous le régime de la capitalisation.
J'ai bien noté que :
· Participer à la consultation n'impose pas à la collectivité d'adhérer au contrat ;
· Ce coupon réponse devra être complété par une décision de l’assemblée délibérante transmise au CDG16 au plus tard le 29 février 2024.

Fait à Aussac-Vadalle le 

Le Maire 
Gérard Liot
30, rue Denis Papin – CS 12213 – 16022 ANGOULÊME Cedex – 05.45.69.70.02 – cdg16@cdg16.fr
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